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CheA^i GotJLtaÂnicUie>i> e.t GoutaÂ.naÂ^,

Van^ ce. de jain, vou^ t/ioaveA.ez, pJLé/>enté da.ybs .^e^ g^andei lignes comme 
chaqixe année, fe Budget ?^tmttt{\ communaf pouA t'année en couA^.

Pe^mettez-mot d’en extAat/ie, -iucctnte.ment pouA étAe ctat’i, quetque-i) éléments de 
Aé^tteKÎon qut me. paAat^-i,ent ^tgntfitcatt{\{> ;

- Efi^oAt -iuA ta tHoZiAt^e deA dépenACA AéetJteA de ionetconnement (12,14 mttttonA 
de {lAancA contAe 11,53 mtlttonA de f^fiancA en 19S6 AoZt 5 § d'augmentatton, c’eAt- 
à-d-îAe une voA-latton pratiquement nutte en f^rancA par habitant],

- Important prétéoement pour dépenACA d'inoeAtiAAementA (2 mitZionA de f^rancA] 
tequet préZévement peAmettra d’enoiAager Aereinement de gAOAACA réaZiAationA 
notamment une AaZZe poZifvaZente.

- VoZume AubAtantieZ d'inoeAtiAAementA danA ZeA AecteuAA {fondamentaux, que Aont 
Za conAtAuctZon de bàtimentA (6,5 miZZionA de {AancA], Za conAtAuetion de voieA 

AéAeaux (1,75 miZZion de {rancA au budget généraZ et 1,2 miZZion de {rancA 
au Aervice aAAainiAAement] et. Z'acquiAition de réAerveA ^oncièAeA (2,2 miZZionA 
de {rancA].

- Accentuation AenAibZe deA chargeA {inandéACA maiA capacité tréA réeZZe à empAun- 
teA au regard d'une dette actueZZement ^aibZe, en diminution en {rancA par habi
tant entre 19S3 (2 300 P/habitant] et 1987 (1 960 P/habitant].

- PiAcaZité généraZe maintenue, voire diminuée en ce qui conceAne Za taxe pro/eA- 
AionneZZe.

Mon propoA d’introduction à ce {ZoAh Ae Z imitera voZontairement à ceA queZqucA 
éZémentA d'anaZyAe financière. Point. n'eAt bcAoin d’inAiAter aua Z' importance 
que j'g attache Ai ce n’eAt pour voua rappeZer que. Ai notre Aouci conAtant CAt 
de fonctionner et d’inveAtir pouA une Commune dynamique, iZ eAt auAAi d’en définir 
ZeA moyenA à tAaverA une fiAcaZité en permanenc.e contrôZée.

Permettez-moi tout de même d'ajouter à ce propoA technique mcA AouhaitA de bonneA 
vacanceA à touteA ceZZeA et à touA ceux qui vont marquer une trêve méritée danA 
ZeuAA occupationA quotidienncA, et. d'avoir une penAée paAticuZÂ.èAe pour ceZZeA 
et ceux qui face aux difficuZtéA conjonctureZPeA, ne pourront maZheureuAement 
poA connaitre pleinement ce pZaiAir.

SeAge POIGNANT
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Les Finances Communales

Lors de sa séance du 20 mars 1987, le Conseil Municipal réuni en 
session ordinaire a délibéré, puis a arrêté le budget Primitif 
de 1987.

Celui-ci se décompose en plusieurs budgets annexes :

1 - LE BUDGET GENERAL

qui comprend ;

- une section de "Fonctionnement" (dépenses et recettes ordinaires 
des services communaux)

- une section d' "Investissement" (dépenses et recettes exception
nelles pour les réalisations 
effectuées sur la commune)

2 - LE BUDGET DU SERVICE "ÂSSAINISSEÆNT"

Budget annexe du budget général qui comprend également une section 
de "Fonctionnement" et une section d' "Investissement".

3 - LE BUDGET SPECIAL DU "BUREAU D'AIDE SOCIALE"

Budget arrêté par les Membres qui composent le Bureau.

Dans ce bulletin, le "Budget Général" et le "Budget Assainissement" 
sont présentés par chapitre avec, toutefois, des précisions tant 
pour les dépenses que pour les recettes afin de compfeter la vue 
d'ensemble.

QUELQUES CHIFFRES PREALABLES

* Population totale au dernier recensement 4 226
* Population actualisée (recens, compl. 86) 5 408

* Nombre d'élèves inscrits au 1er degré 780

* Longueur de la voirie communale 73,2 km

* Surface utile des bâtiments communaux 5 553

* Dette en capital au 1er janvier 1987 10 603 670,09 F

* Annuités des emprunts (Intérêts et capitaDl 738 959,38 F
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LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Ci-dessous figure, d'une façon proportionnelle, la part 
que représente chaque grande ligne du budget de fonction
nement, tant pour les dépenses que pour les recette .

FISCALITE LOCALE

LES RECETTES

DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
bases

notifiées

taux décidés 
par le 

Conseil 
Municipal

variation 

de taux

produit 1
résultant 1

de la décision 1
de 1'Assemblée 1

Délibérante 1

1 Taxe 
. Taxe

d'habitation

Toncière sur les

20 916 880 11,70 % 0 % 2 667 275 1

, propr

! Taxe

iétés bâties 

foncière sur les

8 968 160 12,15 % 0 % 1 087 199 !

1 propr iétés non bâties 682 290 55,91 % 0 % 381 666 !

, Taxe professionnelle 

rOTAL
Z_9Z^1-ZÉ°

37 622 03U

15,50 ?ô - 3,125 fi i_92É-5®Z î

5 012 507 !

EVOLUTION DE LA FISCALITE A BASSE-GOULAINE

! ' '
!
!

1983 1984
!
! 1985
!

!
1986 ! 

!

!
1987 !

!

!
! Foncier bâti 12,15 % 12,15 %

!
! 12,15 %

!
12,15 54 !

1
12,15 54 !

! Foncier non bâti 55,91 % 55,91 % ! 55,91 % 55,91 54 ! 55,91 54 !
! Taxe d'habitation 11,70 % 11,70 % ! 11,70 5g 11,70 54 ! 11,70 54 !
! Taxe professionnelle 
!

19,21 S 18,25 % ! 16,00 54 
!

16,00 54 ! 
!

15,50 54 ! 
!

COMPARAISON DE LA FISCALITE ENTRE BASSE-GOULAINE ET

LES COMMUNES DE MEME TAILLE DE L'AGGLOMERATION POUR 1986

! !
! Libellés !
! !

T !Taux moyens .
de l'agglomération j

Taux j
de BASSE-GOULAINE j

1
Ecarts !

!
! !
! Foncier bâti !

!
14,18 54 !

!
12,15 54 !

!
- 14,32 54 !

! Foncier non bâti ! 53,39 54 ! 55,91 54 ! + 4,72 54 !
! Taxe d'habitation > 14,70 54 ! 11,70 54 ! - 20,41 54 !
! Taxe professionnelle !
! !

17,00 54 !
!

16,00 54 !
!

5,88 54 !
!

Dans l'ensemble, les taux pratiqués à BASSE-GUULAINE se situent entre la moyenne des 
communes de 2 à 5 000 habitants et la moyenne des communes de 5 à 10 OUO habitants de 
1'agglomération.
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LES SUBVENTIONS 1987

Le Conseil Municipal a voté ün montant de 567 000 F correspondant 
aux subventions allouées au titre de 1987 aux diverses associations, 
sociétés ou organismes, et réparti de la façon suivante ;

- SERVICE ASSAINISSEMENT

Subvention d'équilibre du budget

- JEUNESSE & SCOLARITE

163 000 F

FOURNITURES SCOLAIRES AUX ECOLES DE BASSE-GOULAINE

Montant alloué pour les enfants des classes
maternelles et primaires des écoles publiques
et privées de la Commune à ; 133,50 F par élève 36 045 F

SUBVENTION POUR MATERIEL PEDAGOGIQUE

Somme allouée aux enfants des classes maternelles
et primaires des écoles publiques et privées de la
Commune ; 68,50 F par élève 18 495 F

FOURNITURES POUR ECOLES EXTERIEURES A LA COMMUNE

Participation communale pour les fournitures
scolaires des enfants fréquentant des écoles ou
établissements extérieurs à la Commune : 63,50 F/él, 25 400 F

SOLDE DES FOURNITURES ET DU MATERIEL PEDAGOGIQUE 86 19 517 F

VOYAGES SCOLAIRES ET SORTIES PEDAGOGIQUES

Subventions allouées aux écoles pour voyages scolaires

- Ecole publique du Grignon
10 000 F

- Ecole maternelle du Grignon )

- Ecoles privées de BASSE-GOULAINE 5 000 F~

- C.E.S. Savarières 1 500 F

- Collège de la Bourrelière 1 500 F

CLASSES TRANSPLANTEES

- Ecoles privées de BASSE-GOULAINE (86 +87) 8 600 F

- Ecoles publiques de BASSE-GOULAINE (pas de classe en 86 et 87)

AUTRES

- C.D.I. des Savarières 1 500 F

- CENTRE AERE de BASSE-GOULAINE 105 000 F

- URBANISME & ENVIRONNEMENT

- C.O.D.E.L.A. 500 F

- Chambre des Métiers 300 F

~ -^T^AIRES sociales & 3ème AGE
- Société de Secours Mutuels - Mutuelle Ouvrière 

s Paysanne de BASSE-GOULAINE
- Amicale des Donneurs de Sang
- B.A.S.
- Union des Vieux de France
- A.C.P.G. et A.F.N.
- Ass. Trav. Famil. de BASSE-GOULAINE
- A.D.A.P.E.I.
- S.P.A.
- Groupe "RENCONTRE" ’
- Secourisme de BASSE-GOULAINE
- Section de VERTOU-ST-SEBASTIEN des malades 
infirmes s paralysés

- Mutilés du travail
- La Croix d'Or de L.A.
- P.E.P.
- A.S.C.O.D.E.
- a.i.o.s.p.c.l.
- Secours Populaire Français
- C.E.N.R.O.
- A.P.E.D.A.I.P. (Persagotière}
- Ass. Bonheur EIFFEL

“ sPORis

- A.C.B.G. (football)
- Basket Club de BASSE-GOULAINE
— Amical—Club de Cyclotourisme
- Avenir Cycliste de BASSE-GOULAINE
- Ass: Sportive de la Grillonnais
- Tennis-Club de BASSE-GOULAINE
- Club Canin Goulainais
- Association Chasse
- Handisports
- La Cambronnaise
- âss. Dép. de Gymnastique
- Vaillante de VERTOU
- Rugby Club de BASSE-GOULAINE

- culture & LOISIRS
- Amicale laïque
— Comité Inter—Sociétés
— Club Philatélique
- A.D.D.M.
- Amicale Personnel Communal
- Loisirs Artistiques Goulainais
- Club Informatique
- Amicale St-Brice
- Extra-Pédestres de BASSE-GOULAINE
- Ecole de Musique
- Action Catholique Enfants

2 850 F

1 960 F
65 000 F

1 330 F
2 580 F

275 F
800 F
465 F

1 800 F 
680 F

460 F 
443 F
135 F 
465 F
216 F
200 F
465 F
465 F
465 F

9 227 F 
5 904 F 
1 895 F
2 330 F 
1 523 F
5 511 F
1 120 F
4 197 F 

677 F
2 449 F 

564 F
186 F

2 023 F

8 100 F
1 070 F

570 F
5 408 F
1 325 F

430 F
1 070 F
1 070 F

510 F
32 130 F

300 F
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INVESTISSEMENT 1987
BUDGET PRIMITIF 1987 DU SERVICE ASSAINISSEMENf

Le Conseil Municipal a décidé d'inscrire les principaux
investissements suivants, pour un montant global de 10 686 000 F.

AÇQyiSinONS_DE_BIEl^
- Terrains, bâtiments (dont terrains 1 820 000 F 2

A85
150

.000
000

F
F

et immeubles
- Voies et réseaux
- Matériel, mobilier, outillage

. Mairie

. Ecoles

. Autres (salles communales, mat,

. Matériel de transport

TRAVAUX DE BATIMENTS
- Groupe scolaire du Grignon
- Mairie
- Bâtiments communaux divers
- Salle polyvalente
- Local de stockage
- Halte garderie
- Bâtiments terrain de rugby
- Ensemble sportif du Grignon
- Salle omnisports
- Centre médico-social

TRAVAUX DE VOIES ET RESEAUX
- Extension éclairage public
- Réseaux dans le bourg
- Aménagement cimetière
- Aménagement bas du bourg et canal
- Travaux de voirie

. Programme 87

. Remises en état diverses

330 000

. tech.)

F)

6,

A

1.

30

31
67
97 

110

AA9
7A0
20
70 

800 
350
3U 

110 
245
69
15

752
140 

2
90 

480

750 
290

000

000 
000 
000 
000

.QQü
000 
ÛOO 
000 
000 
000 
000 
000 
000 
UOO 
000

.QQQ
UOO 
000 
000 
UOO

000 
OUO

F

F 
F 
F 
F

F
F 
F 
F 
F
F 
F
F 
F 
F
F

F
F 
F 
F 
F

F 
F

RESTES A REALISER SUR L'EXERCICE 1986

Les investissements dont la Commune a décidé l'inscription 
en 1987 ne comprennent pas, bien évidemment, ceux décidés 
en 1986 mais dont la réalisation n'a été ou ne sera effectuée 
qu'en 1987 et qui seront inscrits au Budget Supplémentaire 
en "Restes à réaliser".

LES ACQUISITIONS DE BIENS décidées en 1987 portent princi
palement sur la Z.A.D. du Bois Brûlé (3 h 65) et l'emplacement 
réservé de la Trêperie.
En ce qui concerne les travaux, de bâtiment, le montant inscrit 
s'explique essentiellement par la prévision budgétaire pour 
une salle polyvalente, celle-ci devant être réalisée en 
plusieurs années.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

. Frais de personnel

. Travaux, fournitures & services extérieurs

. Frais financiers

. Amortissement des immobilisations

. Annulation de titres

75 000 F
185 000 F
296 000 F
153 203 F
14 797 F

TOTAL DES DEPENSES 724 000 F

Recettes

. Redevance assainissement, usagers habituels 535 000 F

. Subventions d'exploitation reçues 163 000 F

. Recouvrements 26 000 F

TOTAL DES RECETTES 724 000 F

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses

. Remboursements d'emprunts 113 000 F

. Acquis, de biens meubles et immeubles 10 OUO F

. Travaux neufs et grosses réparations 1 216 OOU F

TOTAL DES DEPENSES 1 339 OOÛ F

Recettes

. Subvention d'équipements 548 000 F

. Participation à des travaux internes 
taxes de raccordement 309 015 F

. Fonds de compensation de la l.V.A, 328 782 F

. Amortissement des immobilisations 153 203 F

TOTAL DES RECETTES 1 339 OOU F

Le programme 1987 de travaux d'assainissement porte sur 
les points suivants :
- rue des Landes de la Plée (extension)
- chemin de la Cassardière et du Bois Brûlé
- rue de la Noë
- V.C. de l'Ile Chaland (extension)
- rue des Guivettes
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SIMPLIFICATION DE LA REGLEMENTATION 
DES LOTISSEMENTS

(Loi du 6 Janvier 1986)

Les lotissements approuvés depuis plus de dix ans verront 
leurs règles disparaître automatiquement le 8 Janvier 1988 au béné
fice du plan d'occupation des sols en vigueur, sauf, si après enquête 
publique, l'autorité administrative décidait de ne pas accepter une 
demande de maintien de ces règles qui aurait été présentée par une 
majorité qualifiée de colotis (définie ci-après).

Les lotissements approuvés depuis moins de dix ans verront 
leurs règles disparaître selon les mêmes règles, au terme de dix 
années à compter de leur approbation.

Demande de maintien des règles d'urbanisme du lotissement

La demande de maintien est formulée par les propriétaires 
des terrains situés dans le lotissement à la majorité des 3/4 des 
propriétaires détenant ensemble les 2/3 de la superficie du lotisse
ment ou des 2/3 des propriétaires détenant ensemble les 3/4 de cette 
superficie.

Cette demande est unique et collective et peut se présen
ter sous forme d'un compte rendu d'Assemblée Générale de l'association 
syndicale lorsqu'elle existe, ou d'une demande signée des différents 
propriétaires. Cette demande doit indiquer le nom des propriétaires 
la superficie de leur terrain, celle du terrain d'ensemble concerné 
et le nombre total de propriétaires. La demande est adressée par 
pli recommandé avec A.R. au Maire de la Commune.

La demande doit parvenir en Mairie avant que les règles 
ne cessent de s'appliquer.

Pour les lotissements autorisés postérieurement à la_date 
d'approbation du plan d'occupation des sols, la demande doit être 
faite avant l'échéance des dix ans à compter de l'arrêté d'autorisa
tion délivré.

Effets de la demande de maintien des règles d'urbanisme 
du lotissement.

Les règles spécifiques du lotissement continuent à s'appli
quer tant qu'une décision expresse de l'autorité compétente prise 
après enquête publique n'en a pas prononcé la suppression. En cas 
de maintien, ces règles se superposent à celles du plan d'occupation 
des sols (il est fait application de la règle la plus restricti
ve).

P.S. Pour tous renseignements complémentaires, prendre rendez-vous
avec :

Monsieur BLIN (Adjoint à l'Urbanisme)
Tel. MAIRIE Services Techniques - 40.06.05.09.

LOTISSEMENTS REALISES

N° nom du lotisseur ADRESSE PU, LOTISSEMENT Nbre de 
LOTS

DATE DE L'ARRETE

1 cts PEYRUSSE La Pihce de l'Amballals 2 22.01.1962

2 MACQUART Launay-Bruneau CD 319 8 12.07.1963

3 JEUSEL La TrêpVrle - Le Cartereau 3 04.10.1965

4 ENGREVIER CR 4 - La Cassardière 2 13.02.19^

5 LEHOUEZEC La Plée 3 13.02.1967

6 EDELIN Les Landes de la Plée 9 11.08.1967

7 SCI LES GREZILLIERES RN 751 et CD 119 42 03.08.1967

8 BONNET Les Landes de la Plée 8 03.11.1967

9 LA COMMUNE La Grand'Ouche 116 09.09.1969

10 MORINIERE Les Onchères 2 29.09.1969

11 LEBRIQUIR Le Hamel in 6 16.12.1969

12 LEFEUVRE CD 319 et Chemin de la Razée 8 16.12.1969

13 EDELIN - ■ > Les Landes de la Plée 4 31.12.1969

14 PADIOLEAU La Gilarderie- CO 119 6 18.03.1970

15 DUTEIL Le tertre - CD 119 12 24,11.1970

16 BRELET Marcel C.V.N° 5 - Croix des Fosses 3 15.01.1971

17 JAMIN Alexandre V.C.N° 9 - Les Coupries 4 08.02.1971

18 LEBRIQUIR . Bordure du CD 119 33 09.03.1971

19 GARREAU-GUYOT-MARTIN L'Echalier 79 02.03.1971

20 RHULENS - MAURA Le Bois Bonneau 3 20.02.1971

21 Charles RIALLAND La Jarnigarnière 2 15.07.1974

22 MAURAS La Vigne de la Grand'Ouche 3 29.07.1974

23 DURAND La Rivière - Le Parc 9 17.10.1974

24 CHATEL Roger La Pierre Frite 2 25.02.1975

25 LEBRIQUIR Launay-Sillay 30 24.03.1975

26 SA HLM BASSE LOIRE Le Grignon 65 1977
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Informalions Municipales

LES PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DEPUIS JANVIER 1987

- 20 Mars 1987

- Remplacement d'un Conseiller Municipal

- Adoption du Budget Primitif de la Commune et de celui du Service 
Assainissement.

- Acquisition de terrains (3ha 65) dans la Z.A.D. du Bois Brûlé, 
d'une parcelle de terrain dans l'emplacement réservé de la Trê
perie et d'une parcelle en bordure du canal.

- Réalisation d'un prêt d'equipement courant de 450.000 F et d'un 
emprunt de 500.000 F.

- Adhésion à l'Association Nantes-Poitiers.

- 15 Mai 1987

- Désignation d'un deuxième délégué au SIMAN et remplacement d'un 
Adjoint au Syndicat Intercommunal d'Alimentation en eau potable, 
au Syndicat Intercommunal d'électrification et aux commissions 
"Voirie", "Infrastructures" et "études générales" du SIMAN.

- Approbation du compte administratif 1986 de la Commune et du Service 
Assaini ssement.

- Classement des voies du Lotissement de Launay-Sillay.

- Sous réserve de conditions de ressources, gratuité des transports pu
blics aux demandeurs d'emploi de la Commune.

- Avis favorable sur une appellation "Village" pour les vins pro
duits sur Basse-Goulai ne.

Th?J-^y

13

DCLMZ GouloAnQ.

Un Jums.la.gQ.,

d'ouvsAtuAS. usAi no4 suAopè.Q.n^.

C'Q.eit, avQ.c. Z' Mf.sma.gns, démontASA danA 

Vamétêl Q.t Vé.c.hange. dLiéntéAZAAé. aombésn 

C.Q. qui nouA Aa.ppAoc.hs SAt pluA f^oAt qus 
CS qui a pu nouA diviASA.

c'SAt d'aboAd un dLiiA

C S-it ta. do. dO-ux Communs.i, que

Q.ntQ.ndsnt p^osZamsA qu'stiSA e'ax>eoc.ésnt 
poux c.on(^AontSA lsuAe> manéSASe^ ds. ufvÆC, 

pouA Q.tabtéA ds-i s.c.hajigsA,, pouA dQ.vQ.toppQA. 

Q.ntAS Q.iZQ.e> dQ.e> tÂQ.nA d'amétêè. st pouA 
Q.nAé(!.héA tsuA C-UttuAQ..
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Pe.pu^4 année/», Vgtî^mz à B^SSE-GOUL^ÏNE dz an

Jume.ta.gQ. {f^anco-attemand. Noa^ en avon^ étad-lé toa^ te^ points dmpoA.t.a.nt^, 

oa négatif,^, et avom, eon>i,titaé à eet e{}{}et an do.^^de^.

A ce stade, nous pouvons a{',li>imeA que tes contacts étabtis sont positifs 

et très prometteurs.

RENCOKTRE MEC UNE COMUiNE VE L’MLEU^GNE VU NORV

Cette démoAehe. aapfiè-i de ta Commane de SANVESNEBEN, vot^tne 

da Canton de T^tttaa, jameté avec eetat da LoA.oax.-BotteAeaa 

en E^anee, n'a pa^ aboatt.

Le {<iatt de VioaveA ane eommane -itmtta-i.A.e dan-i te^ domaines 

maJeuA^f) qae -iont te nombre d'habttantes, ta >{)tA.aeta>ie, t'e.i,patt, 

ta ittaatton géographique... n’e>{,t pa^ évident et immédiat.

üe.s rencontres sportives, sectaires, cuEturettes, associatives et prof^es- 

sionnettes seront certainement ta meiEteure f^açon de (iacititer tes rapports 

entre tes fiamittes.

HASMV y UNE RENCONTRE

Au hasard d'an pa^^age en Erance, t'amie attemande d'ane Etae 

de ErsSE-GOULMNE .f,'e^t attardée dan^ notre Commane et t'a

Les Virigéants d'Associations qui désireraient uttérieurement étabtir des 

échanges THELEV/BASSE-GOULAINE ou BASSE-GOULAINE/THELEV sont invités à 

contacter ta Commission CuEture et Loisirs tes 1er et 3me mardis de chaque 

mois à partir de 17 H 30 en Mairie où toas renseignements utites teur seront 

/lOurnis.

beaucoup appréciée. Cette amie hi>i>torienne et >{>arroiée, ayant

étudié te pa.i^é de Ea Région de THOLEV, et notamment ta vitte

de THELEV [3500 habitant.^, commune du Vi.6trict de THOLE'/ qui

compte 12000 habitant.^] a rapidement .^ai^i te^ ^imititude-i

de no>i, Communes re^pective^i.

RENCONTRE MEC LES MJOINTS VES COMMUNES VE THOLEV ET THELEV

Ce {lUt à t'occa^iiion d'un pa.i.{,age en Sarre que t'Etue de S^SSE- 

GÛULMNE a rencontré te^ Mjoint^ de-i, Commune^!) de THOLEV et 

THELEV et teur a exptiqué notre Commune.

VISITE y UNE VELEGmON VELUS VE THOLEV ET THELEV

Le Maire de THOLEV, accompagné de ^e^ deux Maire.i)-^djointe 

^e >{,ont déptacé.i, à BASSE-GOULAINE te.^ 23, 24 et 25 mai, pour

^aire connaissance avec notre Commune, ses habitants et 

Etus. Lors de cette visite, déjà nous avons constaté que

ses 

des

afif^inités ont été ressenties de part et d'autre.

SEJOUR VES ELUS VE SASSE-GOULALNE A THELEV

A son tour, te 4 octobre, une détégation d'Etus conduit par

Monsieur te Maire de BASSE-GOULALNE s'est rendue à THELEV et 

chacun d'euK à encore en mémoire ta chateur de t'accueit reçu.

VENUE A BASSE-GOULAINE VES JOUEURS VE EOOTBALL CAVETS VE THELEV

Encadrés par six dirigeants et accompagnés du Maire, vingt 

et un joueurs cadets de. THELEV se sont déptacés tes 17, 18,

Une Commission préjumetage va se constituer, et dès qu'it deviendra évident 

qu'un {lOrt courant d'amitié, sera étabti entre tes habitants de nos deux 

Communes, nous pourrons ators o{^{\iciatiser nos échanges.

"Un mariage se prépa>ie. Nous en sommes aux f,ianciaittes."

La Conmission Cutture Q.t Loisirs
Vves LE LAGAVEC Responsabte
Renée CAVORET
Marie Annie HERV

NOTRE V/<NE VE L\ CONE LANCE

En 1^58 pour clôturer une mission 
les 1700 à 1800 habitants de Basse-Goulaine 
avaient décidé d'offrir à la paroisse une 
statue de Notre Dame de la Confiance, son 
monument, fut construit au bas du Bourg.

Chaque village avait donné ses 
offrandes, et les familles se passaient de 
porte en porte un carnet où elles inscrivaient 
les Grâces qu'elles souhaitaient obtenir 
par l'intercession de la Vierge.

Offrandes et carnet furent placés 
dans un reliquaire au pied de la Vierge.

Hélas, en 1980, des pillards brisaient en 
trois morceaux cette belle statue qui fut 
remplacée par une Vierge prise dans l'église.

^q^^ 19 et 20 a.vrit derniers. Nous nous sommes votontairement e^^^acés 

pour confiier aux Responsabtes du (iOotbatt t'organisation de 

ta rencontre. Ette a été par f^ai tement réussie grâce aux

Son monument gênant la circulation actuelle la municipali
té décida, en 1987, de le démolir pierre par pierre et de le recons
truire plus bas à gauche de 1'entrée du cimetière.

compétences et à ta motivation de tous. Vierge et reliquaire g ont repris leur place. La population 
de Basse-Goulaine pourra ainsi continuer à vivre sous sa protection 
et à la prier et vénérer comme avant.

Geneviève de Quéral

Gabrielle Lefeuvre
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ECOLE MATERNELLE DU GRIGNON

Les enfants et tout le 
personnel de l'école vous invitent 
à venir visiter l'exposition des 
travaux réalisés en liaison avec 
la bibliothèque, centre documentaire 
de 1'école

Cette exposition aura 
lieu dans les locaux aux heures 
d'école du :

Mardi 23 au Samedi 27 Juin

Transports scolaires

ECOLES Primaire et Maternelle de la Commune 

Collège des SAVARIERES à ST SEBASTIEN S/L 

Collège René BERNIER à ST SEBASTIEN S/L et 
Lycée des BOURDONNIERES à NANTES

Collège de la BOURRELIERE à HAUTE-GOULAINE

Une note d'information 
Services spéciaux, pour l'année 
ment aux parents des :

* enfants inscrits pour
* enfants nouvellement 
concernés.

relative aux transports scolaires 
1987-88, va être adressée incessam-

le transport scolaire 86-87 
inscrits dans les établissements

D'autre part, une "porte-ouverte" est prévue le Samedi 27 JUIN
PL9I£à LLh^

**********************************************************************

L'inscription doit se faire avant le 31 Juillet à la Mairie.

Toutes les personnes intéressées qui n'auront pas reçu de 
circulaire doivent se mettre en contact avec le secrétariat de la Mairie.

ECOLE SAINTE-MARIE et SAINT-BRICE

INSCRIPTIONS : Les Directrices se tiennent à votre disposition pour les 
inscriptions :

ECOLE SAINTE-MARIE : Téléphoner au 40.06.04.15 ou venir se présenter le 
matin avant 9h ou le soir après la classe.

ECOLE SAINT-BRICE : Téléphoner au 40.06.52.78 ou se présenter le
_ matin de 8h30 à 9h
- Samedi midi de 12h à 12h30

Il est préférable de ne pas attendre les grandes vacances pour le faire.

VOYAGES SCOLAIRES
L'année scolaire se termine par différentes sorties, elles 

sont différentes selon les objectifs de chaque enseignant.
- Certains sont allés au zoo, l'attrait des animaux est 

toujours important à tout âge.
- Les plus grands ont décidé de faire une expérience : 

le baptême de l'air, ils se rendront donc à Ancenis pour cette expédi
tion. Ils visiteront également les ateliers et le fonctionnement 
leur sera présenté.

- Les plus jeunes C.P. et C.E. se rendront en tram au 
Croisic où il y a d'abord la découverte du train,

puis la visite de l'aquarium qui est très renommé, 
ensuite le port et la vie au bord de la mer.
Toutes ces sorties présentent donc des intérêts et ne se 

limitent pas à une simple promenade.

**********************************************************************

FEDERATION DES CONSEILS DE PARENTS D'ELEVES 
DES ÉCOLES PUBLIQUES

ECOLE DU GRIGNON' . BASSE GOULAINE I

Le Conseil F.C.P.E. de BASSE-GOULAINE réduit, avec les 
vacances, ses activités . Après en avoir fait le bilan il a comme les 
années précédentes suivi de près les affaires scolaires et péri
scolaires (restauration, accueil du matin et du soir quand l'école 
n'est pas ouverte, rencontres avec les enseignants, constitution 
des listes pour les conseils d'école etsuivi, rencontres avec la 
municipalité, l'administration).

Nous vous donnons dès maintenant rendez-vous à la rentrée 
pour constituer de nouvelles listes en vue de la participation des 
parents aux conseils d'école, et nous faire le porte-parole de vos 
demandes tendant à l'amélioration des conditions dans lesquelles 
vos enfants sont scolarisés.

Mais pour l'immédiat nous souhaitons à tous des bonnes 
vacances.

Le Bureau :

* Président : Hubert GANACHAUD Tel. 40.06.07.45
* Vice-Présidente : Marie-France PERROCHEAU Tel. 40.03.28.45
* Trésorière : Christine PREVOST Tel. 40.03.56.68
* Secrétaires : Myriam BESSE Tel. 40.03.56.18

Michel MOREAU Tel. 40.03.53.73
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Amical Club Cyclotourisle 
de Basse-Goulaine î

Depuis le mois d'avili 1rs eyclos r)ij club ont des fournils dans les

jambes . Jugez en plutôt !

Brevet de 10D km du B avril
Brevet de 20ü km du 12 avril
Brevot de 3DD km du 2B avil i
Brevet de 100 km du 10 mai
Brevet de 400 km du 16 mai

16 participants du club
0 fiarti ci pants dont 2 féminines
B [.larticlpants

20 participants
4 participants

Les 23 et 24 mai le club a organisé son premier week-end à ST PERE EN RETZ . 
Au programme : sorties vélo, jeux cyclistes, pétanque, volley-ball, marche,grilla
des et ....  pour certains, cours de mécanique . N'est-ce pas Jean 1

34 personnes ont participé à ce week-end et compte tenu du succès, nul doute 
que nous organiserons un autre week-end l'année proctiaine .

Nous rappelons aux membres du club qu'un brevet de 150 km est prévu le 14 juin 
sur la journée, avec un plque-nl(|ue le midi . Nous vous attendons aussi nombreux 
qu'au dernier brevet de 100 km .

Le Bureau

ACTIVITES DU CLUB .

Départ de la salle verte

Le Samedi à 14 h ( promenade de 30 à 40 km l'éservée aux débutants)

Le Dimanche b 8 h (sortie de 60 à 80 km)
b 8 h 30 (sortie de 4o b 50 km) _

PRES!DENI SECREIAIRE IRESÜRIER

n. SAULfUtR CfiAiitian 
avtnut dt ta

Bout Çoutaint
7it. 40.03.36.34

a. OtnO/tD
69, Jiu» du I9outin Sotint 
Haut Çoulaint

7it. 40.03.33.04

n. ARCHID017 Jtan
17 6, nut dt ta C^oiK dti 7on» 
Baiit. Çoutaint.
7il. 40.03.39,90

BASKET CLUB BkSSE-GOULMUE
B,C.B.G.
Le rideau est tombé sur la saison 1986/87 et l'heure du 

bilan est arrivée :
Les 13 équipes engagées en championnat ont fièrement repré

senté les couleurs du Basket-Club de Basse-Goulaine et, 3 d'entre 
elles finissent Première de leur poule : 

- Poussins B 
- Cadettes 
- Seniors 1

Une mention spéciale est à décerner à l'équipe Fanion qui 
a obtenu par ailleurs le titre de champion départemental.

L'ensemble des joueurs, joueuses et dirigeants a été félici
té pour son comportement en championnat et lors des différents tour
nois, par les participants à l'assemblée générale qui s'est déroulée 
le 22 Mai 1987.

A l'issue de celle-ci tout un chacun s'est attaché à témoi
gner sa gratitude à :

Monsieur Gérard MACAULT 
qui au cours de ses quatre années de présidence du Club, a su marquer 
de son empreinte l'avenir du B.C.B.G.
COMPOSITION DU BUREAU :

Président d'Honneur : Mr BRELET Lucien
Président : Mr CHAMPAIN Alain
Vice-Président : Mr HERMOSO André
Secrétaire : Mme CHAMPAIN Françoise
Trésorier : Mme GUERIN Marlène
MEMBRES : MRS BEAULIEU Daniel^- BESSE Bernard - Mme BOIS- 

GONTIER Michèle - Mlles CATTAROSSI Doriane -
, DAVID Sophie - MRS GOUGEON Philippe - HERVE

" ' ■ ' Jean-Paul - Mme JEANNIN Sylvie - MRS MACAULT
Gérard - RIVIERE Jean-Louis - TROUILLARD Alain 
DENION Ghislain.

Tous nos voeux de réussite à l'ensemble des équipes pour 
la saison prochaine, et en particulier à l'équipe Senior féminine 
qui pour sa première participation en compétition, aura certainement 
à coeur de rivaliser avec son homologue masculine.

Le BUREAU.
Nous rappelons que la dernière inscription ainsi que la visite médica
le se dérouleront le MERCREDI 9 SEPTEMBRE 1987 à l'ancienne maternelle.

V^NSE RyTHMlQUE

RESrniNSAüLES

'SORTIES OU SAHOI' :

tt f3AIIR Rtcott 
6t, ^ut du I3outin Sot-in» 
Brtfit Çoutain» 
7tt. 40.06.07.19

RESPUTTSAHLE 

'CüPWJNICAIIüN'

RESPONSABLE 'XUNES'

H l-K NAHELEC Xavitr 
tiifl de t Achatier
Baiit Çoutaint
Tel . 40 03 56 79

Hile BOUTIN Bernadette 
60 rue du ninulin eoline
Tel . 40 06 03 75

Depuis près de dix ans, toujours beaucoup d'adeptes à prati
quer la Danse Rythmique et Modern'Jazz au Club des Jeunes "Le Zodia
que" (face P.T.T.). Les cours sont assurés par Nadine LUNION, pro
fesseur diplômée d'Etat, et s'adressent aux enfants à partir de 4 
ans et aux adultes.

- Renseignements et inscriptions pour la saison 1987/88 
au 40.50.33.31.

- Spectacle de fin d'année assuré à NANTES en Juin 1988.
- Cette année cours d été les 1ours et horaires suivants

* Lundi 30 Juin 87
* Vendredi 3 Juillet 87
* Lundi 6 Juillet 87
* Vendredi 10 Juillet 87

de 17H à 18 H (7àllans)

de 18H à 19H3O(12ans 
et plus)
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LE ^'ZÛVÏXQJJE” MM SON VES JEUNES

Cet article s'adresse à tous les jeunes de Basse-Goulaine 
désirant profiter pleinement du local qui est à leur disposition 
et qui, aujourd'hui, malheureusement, ne connaît que très peu d'ac
tivités .

La continuité de cette association ne dépend désormais 
que de vous.

En effet, après trois ans de présidence, Yves BURGUIN et 
moi-même Thierry PLOTEAU allons prochainement donner notre démission.

C'est pourquoi nous vous invitons à vous faire connaître, 
VOUS, les futurs responsables qui bientôt prendrez la relève.

A cette occasion, une 1ère assemblée générale aura lieu 
Samedi 4 Juillet 1987 à 15 heures 

Maison des Jeunes Le ZODIAQUE

Parlez-en à votre entourage et répondez tous présents afin 
de faire revivre ce local qui vous appartient.

Dès maintenant. vous pouvez nous contacter.

- Mr BURGUIN Yves - 96, rue de la Croix des Fosses
- Mr PLOTEAU Thierry - 38, rue Ile de France 

La balle est dans votre camp ! 
A vous de jouer !

LAÏQUL

de

BASSE-
GOULAINE

Ali J CAL l
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ECOLE VE MOSIQiiE

Cette période de l'année, où les activités de beaucoup 
d'associations se mettent en sommeil, est propice à Faire le bilan 
et à prévoir la reprise au retour des vacances.

L'Ecole de Musique a, pendant l'exercice 1986-87, assuré 
un enseignement à une centaine d'élèves dans les cours suivants :

- Cours assurés par Mr Didier LE MASLE:
* Initiation à la musique des jeunes enfants
* Violon
* Flûte à Bec

- Cours assurés par Mr Thierry FORGET
* Flûte traversière

- Cours assurés par Mr Fabrice FOSSE
* Batterie

- Cours assurés par Mr Dominique QUIBAN
* Guitare

- Cours assurés par Mr Gérard JAUNET
* Piano
* Orgue

Certains de ces professeurs ont par ailleurs apporté les élé
ments de solfège nécessaires à l'étude des instruments.

Par ailleurs deux auditions ont permis d'apprécier le travail 
des élèves les 3 avril et 24 Juin.

En outre deux concerts ont été proposés :
- le 29 Mars par l'ARIA (Académie de Recherche sur l'Interpré

tation Ancienne).
- le 12 Juin par le duo de guitares de Mrs Loïc LE LANDAIS et 

Dominique QUIBAN.

L'école de musique proposera les mêmes enseignements à partir 
de Septembre ou Octobre prochain, avec aussi le saxophone dont Mr 
FORGET peut assurer les cours.

D'autre part un projet de constitution d'un groupe vocal 
est en cours d'élaboration, sous la responsabilité de Monsieur JAUNET 
qui fait partie de celui de l'ARIA. Nous espérons une bonne partici
pation des habitants de la Commune à cet ensemble qui sera ouvert 
aux enfants et adultes.
Vous serez avisés par affiches des jours et heures d'inscription.

Le Bureau de l'Ecole de Musique.

UESriAIRE

Nous rappelons que :
- le vestiaire est ouvert, à tous, les jeudis de 15 heures 

à 17 heures, à la Vieille Cure.
- nous acceptons tous vêtements pour nourrissons, enfants 

et adultes, et vous remercions par avance de vos dons,
- notre équipe se tient à votre disposition pour vous rece

voir et vous (llriger vers les vêtements que vous désirez.

MMES CHAMPAIN - RICHARD - BOUYER

GROUPEMEWÏ VES ^LiCïENS COUS^TT^NTS

Le groupement des anciens combattants rappelle que le con
grès départemental aura lieu cette année à ISSé le :

6 Septembre 1987
et invite ses adhérents à y participer.

Pour la 2ème année consécutive nous organisons une sortie 
au Puy du Fou, le samedi 29 Août 1987.

FEDERATION NATIONALE  
des Mutilés du Travail 
-, ... Groupement Dëpaite mental âe Loire-Atljuitlaue et Invalides Civils „, „Union BANLTBUB-SUD

Section de SAIKT SSBASTIBK SUR LOISS

La Fédération Nationale des Mutilés du Travail 
est à la disposition des assurés sociaux 
invalides civils et leurs ayants droits, 
pour tous renseignements sur vos droits, 
pour la défense de vos avantages et la façon 
de procéder à l'établissement de vos dossiers 
et réponses aux Caisses d'Assurances Sociales 
et Agricoles ainsi que divers organismes 
administratifs.
Pour tous renseignements n'hésitez pas à 
consulter votre Bureau. Ecrire au 89, rue 
des Déportés ou téléphoner au 40.34.34.50.
Ce bureau ne comprend que des bénévoles dé
voués et entièrement à votre disposition.

Le Bureau
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ANTENNE DE BASSE-GOULAINE

ENFANTS OUBLIES DES VACANCES
CHERCHENT FAMILLE POUR L’ETE

Pour de nombreux enfants de familles victimes du chômage, 
de la maladie, du travail précaire... les vacances signifieront 
simplement "ne pas aller à l'école".

Pour eux le Secours Populaire recherche des familles d'accueil. 
Devenez l'une d'elles.
Chez vous ou en vacances, accueillez un de ces enfants, durant 

quatre semaines en JulJJ^t ou en Août.
Cet accueil est bénévole. Les frais de voyage et d'organisa

tion sont pris en charge par le Secours Populaire.
Une assurance pour vous et l'enfant est souscrite par notre 

association. Un responsable du Secours Populaire peut être contacté à 
tout moment, pendant la durée du séjour.

Pour tout renseignement ou toute inscription adressez-vous à :
Madame THIERY, 23 rue du Hamelin Basse-Goulaine ou
Secours Populaire Français, 13, rue du Mal Joffre 44000 NANTES 
Tel. 40.74.48.41.
POUR QUE L'ETE n'OUBLIE PERSONNE, participez à la campagne 

vacances de Secours Populaire.

Le 13 Juin une braderie de vêtements d'été a été organisée 
sous le préau de l'ancienne maternelle.

ASSOCIATION “
‘‘BONHEUR EIFFEL”

Régie pai la Loi du J'’juillet J90], ti° J604d

Bien que jeune, puisque fondée en Octobre 1986, notre 
Association s'avère pleine de vie.

Pour organiser notre première Kermesse qui s'est déroulée 
sur le terrain du Grignon le Dimanche 24 Mai, responsables 
et amis se sont dépassés en imagination et efforts ce qui 
a contribué, malgré le temps incertain, au beau succès 
de cette fête.

Un grand merci â tous ceux qui ont participé, d'une façon 
ou d'une autre à cette réussite. Municipalité, commerçants, 
amis.

Parcourir les impressions laissées sur le livre d'or par le 
public est un témoignage réjouissant.

Quand nos jeunes adultes dans les semaines â venir, profite
ront du bénéfice de leur fête, nous saurons leur rappeler 
qu'ils ne sont plus seuls.

LE PRESIDENT 
J.MARECAUX,

111 rue de l’Arche. 44115 BASSE-GOULAINE. Tel. 40 03 55 77

LEP RURM PRLVE du LOROUK BOTTEREUi
mon Nm0NM.E ves

ET PERSOmeS AGEES
U.P.F.

SiCtion : SAINT-SEBASTIEN - B>.SSC-GOULi.JNe

La Directrice du L E P RURAL PRIVE du LOBOUX EOTTEREAU rappelle au» 
familles qu’elle se tient à leur disposition pour les inscriptions 
plus particulièrement le mercredi après-midi et le soir après la classe. 
Dans tous les cas prendre rendez-vous : 40.55.80.98.

Notre association U.N.R.P.A. est très active mais un peu 
méconnue sur Basse-Goulaine. Son but est de divertir les retraités 
avec une sortie mensuelle au restaurant, la galette des rois accompa
gnée d’un colis qui est l’équivalent de la cotisation annuelle. 
Les activités sont proposées lors d’assemblées régulières.

JEUX DE GARTES : le 2ème lundi du mois 
au Douet Gentre Social de la Garillère

JEUX DE GARTES - BOULES etc... : le 3ème lundi du mois
au Bourg Centre Social rue Jean Macé

DEUX VOYAGES avec séjour en Mai et Septembre.

L'Etablissement accueille les Jeunes garçons et filles

- après la classe de 5ème ou de CPPN pour préparer,en trois ans un C A P A 
employée familiale ou vente

- après la classe de 5ènie pour préparer, en deux ans, un B E P A auxiliaire 
sociale.

Des élèves peuvent être admis^après la classe de 4ème^en 5ème préparatoire.

Un ramassage scolaire spécial est assuré pour le L E P du Loroux-Bottereau 
avec l'école d'Agriculture de Briacé.

Les élèves peuvent percevoir des bourses nationales (du Ministère de 
l'Agriculture) Les dossiers sont fournis par l'Etablissement.
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LUTTE CONTRE LES CHENILLES VEEOL^^TRJCES
[SombyK C-ii^ biun - Chÿ.^matoinç}

L& Con^e.(i NanicTpaE à ce. pfiobbcmc et intc>iytcyid>ia. avec E*<Ude {yinan-
ctè^c da Vcpa.fitemcat poai p^otegM b? 6 aA.bA.c^ et c-ipacei hot.f>é.i, de ta Commane,

Rappebon^ qae >{,e.ate^ be^ Commane.}, da No/td da Vépa>itement et da Pay}, de. Retz ont béné- 
Ibcté, aa patntemp^ deAntea, da pban de batte mi>{, en ptace poA ta rPDbRMdON 
VEP^RTEMEN^^LE DES GROUPEMENTS ÜE PROCTECTLON VES CULTURES ; te^ Commane}, da Sad, et, 
ent>ie aatAe}, B^SSE-GOULMNE, n'étant pas considéytées comme des ptas pito^iltatKes.

A t'inltbattve de BASSE-GOULMNE, ane ^léanton d'in{\o}imatton s'est tenae te 10 jatn 
definies e.n Mat^ite en présence de MonsteM CUMlPEL de ta EEVERA.T10N DEPARTEMENTALE DES 
GROUPEMENTS DE PROTECTION DES CULTURES et des dtUéKentes Commanes des Cantons 
saivants ;

LE LOROUK-EOTTEREAU - VERTOU - VERTOU-VLGNOELE.

A t'issae. de cette fiéanlon, tb a été décidé d'étahti^i ane ca.'itog‘ia.pine des bosqaets, 
aAbs.es isotés et haies toachés pas tes chenittes dé{\otiatAices a{\in qae toat^S tes 
végétations atteintes soient .secensées, pascebbe pas poAcette, et qae t'on paisse 
connaitse psécisément te coât d'an tsaitement gtobat.

D'oses et déjà, ta Commane de BASSE-GOULAINE envisage an tAaiteme.nt cottectif, qai se 
f,esa soit en septembse S7, soit en mat SS saivant t'avis de. ba EEDERATLON DEPARTEMEN
TALE DES GROUPEMENTS DE PROTECTION DES CULTURES et de ta position de b'ensembte des 
Commanes envi sonnante s.

Afin de poursuivre cette action 
de réçupération du verre, de nouveaux con
teneurs seront installés prochainement:

- AUX VALLEES (lmp. des 3 Cheminées derrière 
' l'aubette)

- PLACE DE LA RIVIERE (derrière le transfor
mateur E.D,F. )

- RUE DE LA JARNIGARNIERE (avant le parking 
du lotissement de la Mabitière)

- ROUTE DU LOROUX (placette à üentrée du 
passage de la Plée, derrière l'aubette)

Depuia quelques années, la Com-r 
mune a mis en place des conteneurs de verre 
aux emplacements suivants :
- PARKING DU GRIGNON (derrière la poste) 
- RUE D'ANJOU (après le chateau d'eau) 
- AU DEPOT COîiMUNAL DE L'ILE CHALAND

DEPOT CONTROLE DE L'ILE CHALAND

Un dépôt contsôbé e.st à votse disposition à L'ïte Chaband poas. y déposes 
bes déchets, hos^osdases_ména£ès.es.
, N'oâEnêz pas qaHT est C^sictement interdit de déposes bes déchets de.

joAdin [petoase...] avec tes osdases mé.nagèAes,
En el/^et, te ^ait de déposes, ce.}, déchets avec tes osduAes ménagéses 

aagmente te tonnage et donc be coût da samassage et da tsaitement.
Ce dépôt est oavest tes

" de 9 à 12h et de 14 à IS h
- Mesesedi de 14 à 18 h ,
- Samedi de 9 à 12h et de 14 à 18 h. '

- que le tonnage de verre ainsi collecté 
diminue d autant celui des Ordures Ména
gères (et donc le coût de ce service).

'TTLCLLS . , .

- que les verres doivent être déposés 
dans les conteneurs, et non à côté de 
ceux-ci.

comTriLLize^.
Nous comptons sur votre compréhension 
et vous en remercions.
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CARTES NATIONALES D'IDENTITE - PASSEPORTS TRANSPORTS PUBLICS
Les services de la Préfecture nous ont informé que les 

administrés de la Commune doivent obligatoirement déposer leurs de - 
mandes de CARTE NATIONALE D’IDENTITE et de PASSEPORT à la MAIRIE. 
Le formulaire doit être signé en Mairie par le demandeur.

CARTES NATIONALES D'IDENTITE (ENFANTS)
Les cartes d'identité délivrées à des enfants dont la 

photographie a cessé d'être ressemblante, peuvent désormais être 
remplacées, sans perception du droit de timbre, et ce pour la validi
té qui reste à courir.

Pour tous renseignements, s'adresser à la Mairie.
**********

TAXES FONCIERES SUR LES PROPRIETES BATIES ET NON BATIES
Les services fiscaux ont avancé d'un mois la date limite de 

paiement (avant application de la majoration de 10 %) des impositions 
aux taxes foncières sur le foncier bâti et le foncier non bâti.

La mise en recouvrement de ces impositions est donc fixée 
au 30 Septembre et la limite de paiement au 15 Novembre 1987 (au 
lieu du 15 Décembre en 1986). 

**********

TRANSPORTS : "CARTES JEUNES VACANCES"

Le Département de Loire-Atlantique met en place, pendant 
la durée des vacances scolaires, une campagne de promotion TRANSLOIRE 
44 intitulée "carte jeunes vacances".

Cette action permet aux élèves du Primaire et du Secondaire 
d'utiliser les lignes du réseau TRANSLOIRE 44 moyennant un coût de 8 F 
par aller simple et sur présentation de la "CARTE JEUNES VACANCES".

La"Carte Jeunes Vacances" peut être retirée gratuitement en 
Mairie sur présentation d'une photo d'identité et d'un certificat de 
scolarité.

La carte jeunes vacances donne droit à un tarif forfai
taire pour tout trajet simple effectué sur les lignes du 
réseau Transloire 44. Cette carte est accordée exclusi
vement aux élèves du primaire et du secondaire habi
tant le departement de Loire-Atlantique.

La carte jeunes vacances est rigoureusement person
nelle et doit etre presentee a chaque vovage et a toute 
réquisition des contrôleurs.

Cette carte n'est valable que penoa’^t les vacances de 
t'annee scolaire figurant sur 'a vignette. Toute altération, 
(alsification ou utilisation abusive entraîneraient le retrait 
de la carte, sans préjuaice des amendes et poursuites 
encourues.

**********

COMMERCANTS ET ARTISANS DE BASSE-GOULAINE
Il faut rajouter sur la plaquette annuelle distribuée en Mars 1987
COUVERTURE - ZINGUERIE NEUF RENOVATION - RAMONAGE
- Jean-Pierre LE FLOCH

2, avenue du Chatelier ........................... Tel. 40.03.55.62

DEPOT ELF ANTARGAZ et TOTALGAZ-BERROGAZ
Changement d'adresse: 306, rte des Landes de la Plée Tel. 40.34.51.01 
au lieu de 32, rte des Landes de la Plée.

" DEMANDEURS D'EMPLOI "

Lors de la séance du 15 MAI 1-987, le Conseil Municipal a décidé 
d'étendre à tous les demandeurs d'emploi, suivant les conditions de ressources, 
un billet mensuel "DEMANDEUR D'EMPLOI" pour l'utilisation des bus du réseau 
"TAN".

I LA DISTRIBUTION DES TICKETS se fera sur présentation de :
- la carte d'inscription de demandeur d'emploi,
- le Justificatif de pointage,

et aura lieu (pour le 2ème semestre 1987) les :
X

DATES DE DISTRIBUTION MOIS DE'VALIDITE DU TICKET HEURES
26 JUIN 1987 JUILLET 1987 9h-12h 14h3O-17h
31 JUILLET 1987 AOUT 1987 II II

28 AOUT 1987 SEPTEMBRE 1987 H II

25 SEPTEMBRE 1987 OCTOBRE 1987 II H

30 OCTOBRE 1987 NOVEMBRE 1987 II II

27 NOVEMBRE 1987 DECEMBRE 1987 It II

28 DECEMBRE 1987 (LUNDI) JANVIER 1988 II II

II - CONTROLE DES RESSOURCES

Le contrôle des ressources se fait une fois par trimestre civil.

- SEMAINE DU 15 AU 17 JUILLET 1987 (revenus de AVRIL, MAI, JUIN 87)
, - SEMAINE DU 12 AU 16 OCTOBRE 1987 (revenus de JUILLET, AOUT, SEPTEMBRE 87)

Les demandeurs d'emploi doivent se présenter, à la Mairie, afin de retirer 
les imprimés nécessaires à l'établissement de ces contrôles, aux date's indi
quées ci-dessus, faute de quoi leur demande ne sera pas acceptée.

I 
I

III - PIECES A FOURNIR

A - SI VOUS AVEZ ENTRE 16 ET 18 ANS (NON REVOLUS)
a), attestation (remise par la Mairie)
b) fiche de renseignements (remise par la Mairie)
c) 3 derniers bulletins de salaires de vos parents
d) montant des prestations familiales

LE QUOTIENT FAMILIAL NE DOIT PAS DEPASSER 1 500,00 F

B - SI VOUS AVEZ 18 ANS ET PLUS

* PERSONNE SEULE
a) attestation (remise par la Mairie)
b) fiche de renseignements (remise par la Mairie)
c) attestation indemnités ASSEDIC ou bulletins de salaires

LES RESSOURCES NE DOIVENT PAS DEPASSER 70 % DU SMIC (3 261,53 F

* PERSONNE MARIEE OU VIVANT MARITAI,EMENT
a) attestation (remise par la Mairie)
b) fiche de renseignements (remise par la Mairie)
c) attestations indemnités ASSEDIC ou bulletins de salaires
d) 3 derniers bulletins de salaires du conjoint ou concubin
e) montant des prestations familiales

LES RESSOURCES NE DOIVENT PAS DEPASSER LE SMIC (4 659,33 F)
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<3qqlonieration 
nantaise

Depuis cinq ans fonctionne dans l'agglomération nantaise 
une Mission locale pour l'insertion des jeunes.
- ce service concerne tous les jeunes de 16 à 25 ans actuellement :

. sans qualification professionnelle ou avec une qualifi— 
cation insuffisante ou inadaptée.

. à la recherche d'un stage, d'un TUC, d'un contrat...

. connaissant des difficultés plus particulières de santé, 
de logement...

- la Mission locale propose :
. un accueil et une écoute
. une information sur les mesures en faveur des jeunes
. une orientation vers certains stages
. une aide, un conseil

Mission locale : Siège : 56, Quai de la Fosse 44000 NANTES
40.20.33.03

Antenne pour la commune de : BASSE-GOULAINE
Antenne Sud-Loire 5, rue Jean Louis 44400 REZE

Tel. 40.04.03.03.
Responsable : Françoise CARAMINOT
Horaires de permanence : 9h - 12h sauf le lundi 

et sur rendez-vous.
***********************************************************************

CENTRE D'AMELIORATION DU LOGEMENT
PACT ARIM DE LOIRE-ATLANTIQUE

Les permanences mensuelles sur les Communes de : AIGREFEUILLE 
LE LOROUX-BOTTEREAU VERTOU et VALLET n'auront pas lieu pendant les mois 
de Juillet et Août.

Par contre et uniquement pendant le mois de Juillet, la perma 
nence hebdomadaire de CLISSON, le Jeudi matin sera maintenue. De ce 
fait, il sera possible de joindre Madame ALLON - Responsable de l'Antenne 
tous les jeudis matins de 9h à 12h, au 40.78.35.14.

***********************************************************************
L'UNION DES COMMERCANTS ET ARTISANS

Une nouvelle association est née à BASSE-GOULAINE : 
"L'UNION DES COMMERCANTS ET ARTISANS"

Le Bureau se présente comme suit :
PRESIDENT : MEUNIER Jean-Claude - Boucherie
VICE-PRESIDENT : HOTZ Didier - Magasin TIMY et CHAIGNEAU Michel Café-Tabac 
TRESORIER : ROUSSE André - Poissonnerie et FOUASSON J. Luc - Charcuterie 
SECRETAIRE : WLODARCZAK Janine - Parfumerie Esthétique et THOMAS Béatrice 

Charcuterie
RELATIONS CHAMBRE DE COMMERCE - MAIRIE : ORIZET Alain - Pâtisserie 
REf.ATIONS AVEC LES SPORTS : BIZERAY Michel "Mobil Dance"

SON BUT
- Etre mieux représentés auprès des responsables de notre Commune, afin 
de donner ensemble un nouveau souffle aux petits commerces.
- Promouvoir des actions commerciales au cours de l'année.

LE PRESIDENT

laaa Carte Jeunes Tan, c’est :

S Une carte justificative de transport urbain à 
tarif réduit.

SI Une carte d’identité scolaire aux nombreux 
avantages.

Cartes Jeunes TAN : Le passeport pour la ville
La carte d’identité

Revêtue de la signniure du chel d'établis
sement, cette carte a valeur de carte d'Identilé 
scdlaire. Le cachet de l'établissement dcit 
recduvrlr partlellemeni la phclc d'Identilé 
du titulaire.

oflENOW

Destinataires
Cette carte personnelle est réservée 
aux jeunes de moins de 25 ans fréquentant 
un établissement scolaire, universitaire ou 
de formation professionnelle et aux apprentis 
de moins de 18 ans.

/Avantages annexes
Sous certaines conditions, elle 
donne droit à d'autres avantages 
(par exemple : dans les cinémas, 
musées, concerts...).

Le B.M.J
La B.M.J. (Binet Mensuel Jeunes) acccm- 
pagné de la carte jeunes donne droit à un 
nombre illimité do voyages sur l'ensemble 
du réseau Tan — Tram et bus — du premier 
au dernier Jour du mois Indiqué sur le billet. 
Le B.M.J. est renouvelable chaque mois, 
pour un prix très avantageux.

’'"’ïïfîo'Ê'it
wûM

87/88=Ti

phOîO

21 La Carte Jeunes Tan est disponible gratuitement 
dans les 7 points d’information-vente Tan, chez les 
170 commerçants Tan et dans certaines Mairies du 
SIMAN (Syndicat des 19 communes de l’agglomé
ration nantaise).

3 rue Belller.
44046 NANTES CEDEX 
Tél. 40 29 39 39

service Information Carte Jeunes et B.M.J.

J - - - _ |I
I Nous rappelons que le B.M.J. (i 
I est vendu dans les points de jj 
I vente TAN en JUILLET et AOUT jj 
k=:=:=:=r=:=r—= = = = = = = = — — = —= = = = 3= =ll
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renseignements ütiles...
.P^MAJALassurance.maladie (Permanences)

Le MERCREDI de 10 Heures à 11 Heures 30 
Salle n° 2 ancienne maternelle (près Mairie)

ÇAIS^_AtÀOÇ^ION£_FAMILIALES DE LOIRE-ATLANTIQUE

ÇaTRLgMÇO^SOÇlM. 156, rue du Grignon Tel. 40.06.02.31

- ASSISTANTE SOCIALE (Madame Thomas) 
Reçoit tous les jeudis de 9H3O à 14H 

phonant au 40.06.02.3.1 ou 40.34.20.38

- ÇONSUUTUJOJ'I^^ JEUNES ENFANTS 
Le 1er Jeudi du mois de 14H ~à~16 H

” .PUERICULTRICE (Madame GODARD) 
Le 3ème jeudi du mois de 14h à 16h

- VACCINATIONS

ou sur rendez-vous en télé-

fi n'y aura 
prochaine séance aura

pas de séance de vaccinations en Juillet 
Mercredi 2 Septembre 1987.

et Août. La

recensement militaIRE
Les jeunes gens nés en Avril, Mai, Juin 1970 doivent 
en MAT,T, ter Juill„r au 31 Juiller 198? Z 
munis du livret de familla aa i ( ur le 
censer milita de leurs parents, afin de 
censer militairement.

lltiam MIÂL - 40'; imz de. la. Ra.zé.z
MéZaïde. BOTZÏOT - 17, Auc du PiLantu

, ChZoé. (yEVRlN - Rte. dei) Lande^i de. Za. PZè.e
. Timothée Pfi.SSELMVZ - 1, A.ae PaaZ VeiiZainé

SaZomé ŒM^RÏé - 3S, ute de2i Landes de Za PZée
EZodie MARCHAIS - 11, pa2i^age de Za PZée
MéZanie VETMGER - 3, aÂlée dei, TouzeZZe2>
EZodie BRIM - 261, itte dei, Landeii de Za PZée 
^nne-Lûe EABïD - La Ca2,iniéiLe
Stéphanie LE ELOCH - 2, avenue du ChateZieA
Jennil^eA BRUNET - 5, nue du Pné Tunpin
ConaZie PROU - 3, nue de2> Pnunuii
UZnieh BERNARD - 2, nue de Za GniZZonnaiti
Vivien OLIVIER - 45, aZZée dei» TouzeZZet)
ChZoé BROUILLET - 30S, nte de2> Zandet, de Za PZée
CZément P1L0Q.UET - 74, nue de Launay-SiZZay
Anthony BAZLN - 20, nue d'Aquitaine
Benjamin GODIN - 14, impaitite deA Konnigani,
VeZphine VTNET - 94, nue de Za Janniganniéne 
Jean-PhiZippe ROULLEAU - 9, nue de Za ChataÂgnenaie 
Jénémy DRUART - 40, nue de Za Razée
Jonathan TOUZé - 40, nue de Za Razée

MARCHE

se présenter 
samedi matin) 
se faire re-

Tous les Mercredis matin, place de l'Eglise.

Ç2RREsp^njdanj;s d^^r^
OUEST-FRANCE

Monsieur GENDRE
5, rue de la Fresnaie 
BASSE-GOULAINE
Tel. 40.03.54.04

PRESSE-OCEAN
Monsieur Serge PASQUET 
8, rue des Ecureuils 
haute-goulaine
Tel. 40.54.58.92

Bnuno EOUCHER - Rue de Pnovenee et AnnabeZ BREGEON - ST JULIEN DE CONCELLES
Janiek RENAUD et Nanie-Enanee GULLLOU)( - nue deA PnéA VentA
NieheZ LOIZEAu et Bnigitte LANLO - nte de2> Landes de Za PZée
Pienne-Jean RAïNBAULT et Cathenine GULLLERM - nte deA Landei, de Za PZée
Patniee BOURCJER et Bnigitte GAUTIER - 7, nue de Za Ginaudiéne
Tienne REVEST - MARSEILLE et Coninne GIREL -, Launay-SiZZay
Jean-PauZ BEDLN et EOUCAULT Béatniee - nue du Gnignon
Chniiitian GUÏLLET et Agnél, CESBRON - La Cnoix deA EoA2>e>i,

Basse-Goulaine

MAIRIE Services 
mairie Services 
mairie Gardien

Administratifs ....................
Techniques ......................

POMPIERS VERTOU ................... ’ ........................
GENDARMERIE ST SEBASTIEN ...................................
CENTRE MEDICO-SOCIAL ......... .................................

40.03.55.56 
40.06.05.09 
40.03.50.98 
40.34.41.18
40.34.32.17
40.06.02.31

Mme PADIOLEAU Léonie née GROLLLER - 84 anA - 40, nue du MouZin SoZine
Mme COUDRLAU Manie née BIDET - 86 anA - St SéboAtien A/Zoine
Mn PLJCHON Vieton - 86 anA - 2, imp. de Za GniZZonnaiA
Mme ONJAS Mania née MANZANO - 84 anA - 11, aZZée deA TouzeZZeA
Mn ERUCHAUD NoëZ - 70 anA - Hameau deA GnéziZZiéneA




